
bordereau récapitulatif
de versement des contributions

fait à le

mode de paiement (cochez impérativement ci-dessous)

DOMICILIATION CIC PARIS TURBIGO - 45 rue de Turbigo - 75003 Paris

TITULAIRE Afdas - 66, rue Stendhal - CS 32016 - 75990 Paris Cedex 20

IBAN : FR76 3006 6106 4100 0104 1540 134	 BIC : CMCIFRPP

cachet et signature

récapitulatif des montants à payer à l’afdas

informations entreprise		  cabinet comptable  

remarques :

interlocuteur Civilité  Madame   Monsieur

Nom

Fonction

Prénom

Email

Tél. Portable

no siren code naf

montant du ttcmontant htdétails

Virement

Chèque à l’ordre de l’Afdas

Prélèvement (cf. télé règlement en ligne)

 Précisez impérativement dans le libellé du virement votre n°AFDAS suivi de 

 Ce document est à joindre et à retourner impérativement avec votre 
chèque à : Centre de traitement Afdas – BP 260 27092 Evreux Cedex 09

n° identifiant : document émis le :

Si vous réglez par chèque , retournez ce 
bordereau avec votre règlement à :
Centre de traitement Afdas – BP 260 – 27092 Évreux cedex 09
De préférence avant le 15.02.2017 et au plus tard le 28.02.2017

       %

tva

0total du paiement à effectuer

PW

0 0 0formation professionnelle continue

taxe d’apprentissage 0 00,00 0

001105Z 2017-02-27 14:38:43.341862

SEPT LIEUX
La Condition Publique
14 PLace Faidherbe
59100 Roubaix

799067053 9001Z

X

Charlet Virginie

Directeur

0972464916

bureau@7lieux.org

811,93 811,93

20.00

2 048,10 409,62 2 457,72

3 269,65

X
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masses salariales 2016   2

Siret	 NAF

E n t r e p r i s e s  d e  m o i n s  d e  1 1  s a l a r i é s  ( y  c o m p r i s  e f f e c t i f  n u l )

Déclaration annuelle des salaires 2016

3 calcul des contributions

effectifs annuels moyens de l’entreprise en 2016 (cdi et cdd, hors intermittents)1

Hommes

Femmes

Total

Total
Techniciens  /  

Agents  
de maîtrise

EmployésOuvriers
Pigistes
presse

Arrondir à l’entier le plus proche Toutes les zones sont 
obligatoires. Indiquez 
zéro le cas échéant. 

Si vous n’avez aucun 
effectif à déclarer,  
cochez cette case 

interlocuteur        cabinet comptable  >

Nom

Fonction

Activité principale

Civilité

E-mail

Tél. Portable

 Mme  Mr Prénom

(1) Le montant de votre versement volontaire figure sur la convention d’adhésion signée avec l’Afdas.

4 contribution volontaire

5 autre(s) contribution(s) obligatoire(s)

Convention collective / IDCC

6 versement D + E + S + F + G + H1 + H2  =

Acompte HT déjà versé à l’Afdas k TOTAL HT = J - K =

TVA  !obligatoire : L x     % = t TOTAL TTC = L+T = 

Indiquez le montant de votre versement volontaire au titre du plan de formation (1) g

   x	  =3.1 - Salariés CDI et CDD (hors intermittents) a

3.1.1 - Salariés CDD (hors intermittents)    x 1 % 	 =b

3.2 -    x 	 =p

2.3 - Masse salariale brute des intermittents du spectacle (s’il y a lieu)

2.2 - Masse salariale brute des journalistes pigistes des entreprises de presse

2.1.1 - Dont masse salariale brute des contrats à durée déterminée (hors intermittents)

2.1 - Masse salariale globale brute (brut social DSN, hors intermittents et hors pigistes des entreprises de presse) a

 à retourner avant le 15/02/2017 à : 
Centre de traitement Afdas - BP 260 - 27092 Évreux Cedex 09

Virement

Chèque à l’ordre de l’Afdas Prélèvement (cf. télérèglement en ligne) fait à le

cachet et signature

domiciliation : CIC PARIS TURBIGO - 45 rue de Turbigo - 75003 Paris
titulaire : Afdas - 66, rue Stendhal - CS 32016 - 75990 Paris Cedex 20
iban : FR76 3006 6106 4100 0104 1540 134	 bic : CMCIFRPP

mode de paiement (cochez impérativement ci-dessous) 

 Précisez impérativement dans le libellé du 
virement votre n°AFDAS suivi de « F6»

en ligne sur www.afdas.com
déclaration et règlement 

gagnez du temps

3.3 - Intermittents du spectacle (s’il y a lieu)			           x 2,10 % 	 = fcForfait de 50 € +

XWN° Afdas	 Réf. web

 Si l’effectif total est d’au moins 11 salariés, utilisez le formulaire adapté. Disponible sur www.afdas.com

c

p

b

d

e

s

h1

h2

j

l

u

JournalistesCadres

001105Z 20161105Z00000030510

SEPT LIEUX
La Condition Publique
14 PLace Faidherbe
59100 Roubaix

799067053 9001ZPRESTATAIRE TECHNIQUE EV

X Virginie

Charlet

Directeur

bureau@7lieux.org

0972464916

0

0

0

0

0

0

0

1

1

2

0

2

0

0

0

0

0

0

2

1

3

63 085

0

0

51 197

1,3 % 820,11

0

0 % 0

1 125,14

0.00

(A + C) x 0,09 % CCN E.T.S.C. 102,85

Non concerné 0

2 048,10

0 2 048,10

409,62 2 457,72

X

20



Taxe d’apprentissage 2017
bordereau de versement 
moins de 250 salariés | salaires 2016

à retourner avec votre règlement à :
Centre de traitement Afdas – BP 260 – 27092 Évreux cedex 09
De préférence avant le 15.02.2017 et au plus tard le 28.02.2017

2.8 vous ne faites pas de reversement et laissez l’afdas répartir votre taxe. Cochez impérativement la case ci-contre

2. taxe d’apprentissage 2017 - salaires 2016

2.5 taxe d’apprentissage S x 0,68 % =

2.6 frais de stage en entreprise, plafonnés à T x 3 % 

taxe d’apprentissage à payer	  T - V- W  =

2.4 total des salaires bruts 2016 (base  sécurité sociale)

2.2 total des salaires bruts hors intermittents du spectacle (base  sécurité sociale)

2.3 total des salaires bruts intermittents du spectacle majoré de 10%

2.1 effectif annuel moyen 2016  Û  Obligatoire 

 Si l’effectif est supérieur à 250 salariés, utilisez le formulaire adapté disponible sur www.afdas.com

Û  �Joindre les contrats d’apprentissage correspondants
ou les déposer en ligne.

fait à le

mode de paiement (cochez impérativement ci-dessous)

DOMICILIATION CIC PARIS TURBIGO - 45 rue de Turbigo - 75003 Paris

TITULAIRE Afdas - 66, rue Stendhal - CS 32016 - 75990 Paris Cedex 20

IBAN : FR76 3006 6106 4100 0104 1540 134	 BIC : CMCIFRPP

cachet et signature

S1 + S2 = 

2.9 reversement facultatif aux cfa et écoles habilités  Û  consultez la base de données «Écoles» sur www.afdas.com �
�Û  Vous demandez des reversements sur une feuille séparée que vous envoyez avec votre déclaration. Cochez impérativement la case ci-contre  

informations entreprise		  cabinet comptable  

remarques :

interlocuteur Civilité  Madame   Monsieur

Nom

Fonction

Prénom

Email

Tél. Portable

no siren code naf

0

0

0

0

0

0

A apprentis présents au 31/12/2016

* Déduire le montant en V  sur la catégorie correspondant au niveau du diplôme préparé par le stagiaire

Û  joindre copies des conventions 
ou les déposer en ligne

Virement

Chèque à l’ordre de l’Afdas Prélèvement (cf. télérèglement en ligne)

 Précisez impérativement dans le libellé du 
virement votre n°AFDAS suivi de « k6»

 sur www.afdas.com : gagnez du temps : déclaration, calculs et règlement en ligne !

KWn° identifiant : réf. web

T

V

X

S

S1

S2

02.7 don en nature (Û  joindre les justificatifs) W

001105Z 2016001105Z20170227142001

SEPT LIEUX
La Condition Publique
14 PLace Faidherbe
59100 Roubaix

799067053 9001Z

X

Charlet Virginie

Directeur

0972464916

bureau@7lieux.org

3,00 0

63 085

56 316

119 401

811,93

0

0

811,93

X

X


